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DIJON Championnat de France des Circuits
Date: 14 septembre 2024

: DECISION N“2
COMMISSAIRES SPORTIFS /STEWARDS
SCHUMACHER CLRT

Sujet
De
A

Les commissaires sportifs après avoir reçu un rapport du directeur de course, convoqué et reçu le concurrent, ont examiné la question
suivante et déterminé ce qui suit ;

::M. Gaspard SimonC o n c u r r e n t

N“& Pilote . : . . : # 1 1 0 M . H u t e a u

Date &Heure de l ’ incident f ;14 septembre 2024 à15h33

Séance : C o u r s e 1

Fai ts :Contact entre la voiture #110 et la voiture #87 au T7

in f rac t ion :Article 17.9

Déc is ion :1point de comportement suite àune pénalité de drive through reçu pendant la course

Raison de la décision > : :Durant la course, le pilote de la voiture #110 (M. Huteau) percute sur le côté la voiture #87 qui effectue
un tète àqueue et repart.

Reçu par le concurrent (nom) :

Signature :
Heure H.

Il est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément àl'article 15
du Code Sportif International de la FIA et àl'article 9.1.1 du Règlement Judiciaire et Disciplinaire de ia FIA, dans les délais applicables.

M. PASCOUAU René
Prés ident /Chai rman

I i c . 1 4 1 8

M. ARRIGHI Sylvain Mme LE TURDU Maryvonne
Membre

Lie, 188197 FFSA

Copie :Concurrent. Directeur de Course, Chronométreur, Secrétaire du Meeting, Presse, Affichage
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